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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS 
 

 
 

PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION 
 
 
Effectué le 15 mars 2023 
 
 
NATURE DE LA CORRECTION 
 
Modifier le tableau des montants apparaissant à la résolution numéro 10573-22 
déposée à la séance ordinaire du 26 octobre 2022 afin de le rendre conforme aux 
budgets 2022 et 2023. 
 
MODIFICATIONS 
 
Il apparait clairement à la face même de la résolution numéro 10573-22 de la séance 
ordinaire tenue le 26 octobre 2022, qu’une erreur est survenue quant aux montants 
apparaissant au tableau pour les prévisions 2022 et 2023. 
 
EN CONSÉQUENCE, M. Roger Hotte, directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC 
de La Rivière-du-Nord, modifie la résolution numéro 10573-22 afin d’apporter le 
correctif suivant : 
 

• Remplacer le tableau des montants apparaissant à la résolution numéro 10573-
22 de la séance ordinaire tenue le 26 octobre 2022 par celui-ci-après, et plus 
particulièrement en ce qui concerne le nombre de déplacements prévus et la 
prévision de revenus 2022 ainsi que la colonne complète pour l’année 2023, le 
tout afin de se conformer aux budgets 2022 et 2023 : 

 

 2022 2023 

Nombre de déplacements prévus  43 800  40 000 

Montant aide financière souhaitée 315 000$ 485 674$ 

Prévision de revenus 595 058$ 567 006$ 

Prévision de dépenses 910 058$ 1 052 680$ 

 
Le présent procès-verbal de correction entre en vigueur à compter de sa signature. 
 
Et j’ai signé à Saint-Jérôme, ce quinzième jour de mars deux mille vingt-trois. 
 
 
 
 
____________________________________ 
Roger Hotte 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
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SIX CENT CINQUIÈME SESSION 
 

Mercredi le 29 mars 2023 
 
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
 
À la session ordinaire du Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-
du-Nord tenue le 29 mars 2023 à 14 heures, à l’Hôtel de ville de Sainte-Sophie, située 
au 2199, boulevard Sainte-Sophie à Sainte-Sophie (salle du Conseil), formant quorum 
sous la présidence du préfet, M. Xavier-Antoine Lalande, sont présents, Messieurs les 
maires: 
 

MEMBRES PRÉSENTS MUNICIPALITÉS 
DÉCRET NO 1831-2022 

Décembre 2022 

# VOIX 
Article 201 

Décret constitution 

# VOIX 
Article 202 

Paul Germain Prévost (V)  14 060  3  3 

Xavier-Antoine Lalande Saint-Colomban (V)  18 443  4  4 

Yves Dagenais Saint-Hippolyte (M)  11 488  3  3 

Marc Bourcier Saint-Jérôme (V)  82 061  17  8* 

Guy Lamothe Sainte-Sophie (M) 18 912 4 4 

 Total:  144 964  31  22 
MEMBRE ABSENT     

     
*Formule de calcul 
  En vertu de l’article 202 de la LAU, le nombre de voix de la Ville de Saint-Jérôme se calcule comme suit : 

• Pop. VSJ :  82 061 hab. / Pop. MRC : 144 964 = 56,6 % 

• 56, 6 % x 14 voix (total autres municipalités) = 7,9 %, soit : 8 voix 

 
Le directeur général et secrétaire-trésorier, M. Roger Hotte et la directrice générale 
adjointe et secrétaire-trésorière adjointe, Mme Josée Yelle, sont également présents. 

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
M. le préfet, Xavier-Antoine Lalande, après avoir constaté qu’il y a quorum, déclare la 
séance ouverte à 14 heures 01. 

 
 

PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC SUR LES SUJETS DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Aucune intervention. 
 
 

10669-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain 
 
Et résolu unanimement d'adopter l'ordre du jour tel que proposé séance tenante. 
 
ADOPTÉE 
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PROCÈS-VERBAL 

10670-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 22 FÉVRIER 2023 

Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais 

et résolu unanimement d'adopter le procès-verbal de la session tenue le 
22 février 2023, tel que présenté. 

ADOPTÉE 

DIRECTION GÉNÉRALE 

10671-23 DÉPÔT DES LETTRES DE DÉMISSION 

Le Conseil en prend acte. 

10672-23 APPROBATION DES NOMINATIONS POUR LES POSTES DE DIRECTEUR GÉNÉRAL ET 
GREFFIER-TRÉSORIER ET DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
ADJOINTE DE LA MRC DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection; 

CONSIDÉRANT que les membres du Conseil acceptent ladite recommandation. 

Il est proposé par M. le maire Marc Bourcier 

Et résolu unanimement  

1- Que le Conseil de la MRC approuve les nominations suivantes :

• M. Guillaume Laurin-Taillefer, pour le poste de directeur général et greffier-
trésorier;

• Mme Geneviève Bélanger, pour le poste de directrice générale adjointe et
greffière-trésorière adjointe;

2- Que le Conseil de la MRC autorise le préfet à signer les contrats de travail, lesquels
indiqueront la date officielle d’entrée en fonction, soit le 31 mai 2023;

3- Que le Conseil de la MRC autorise la direction générale à effectuer tous les suivis
relatifs à la présente résolution.

ADOPTÉE 

10673-23 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION 

NATURE DE LA CORRECTION 

Modifier le tableau des montants apparaissant à la résolution numéro 10573-22 
déposée à la séance ordinaire du 26 octobre 2022 afin de le rendre conforme aux 
budgets 2022 et 2023. 
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MODIFICATIONS 
 
Il apparait clairement à la face même de la résolution numéro 10573-22 de la séance 
ordinaire tenue le 26 octobre 2022, qu’une erreur est survenue quant aux montants 
apparaissant au tableau pour les prévisions 2022 et 2023. 
 
EN CONSÉQUENCE, M. Roger Hotte, directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC 
de La Rivière-du-Nord, modifie la résolution numéro 10573-22 afin d’apporter le 
correctif suivant : 
 

• Remplacer le tableau des montants apparaissant à la résolution numéro 10573-
22 de la séance ordinaire tenue le 26 octobre 2022 par celui-ci-après, et plus 
particulièrement en ce qui concerne le nombre de déplacements prévus et la 
prévision de revenus 2022 ainsi que la colonne complète pour l’année 2023, le 
tout afin de se conformer aux budgets 2022 et 2023 : 

 

 2022 2023 

Nombre de déplacements prévus 43 800 40 000 

Montant aide financière souhaité 315 000$ 485 674$ 

Prévision de revenus 595 058$ 567 006$ 

Prévision de dépenses 910 058$ 1 052 680$ 

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par M. le maire Paul Germain 
 
Et résolu unanimement d’approuver le procès-verbal de correction tel que présenté. 
 
ADOPTÉE 

 
 

10674-23 AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 366-23 VISANT À ADOPTER LE PLAN DE 
GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES RÉVISÉ 2023-2030 DE LA MRC DE LA RIVIÈRE-
DU-NORD 
 
Avis de motion, avec dispense de lecture, est par la présente donné par M. le maire 
Guy Lamothe, qu’à une séance ultérieure du Conseil, il y aura présentation pour 
adoption du règlement numéro 366-23 visant à adopter le plan de gestion des matières 
résiduelles révisé 2023-2030 de la MRC de La Rivière-du-Nord. 
 
 

10675-23 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 366-23 VISANT À ADOPTER LE PLAN DE GESTION 
DES MATIÈRES RÉSIDUELLES RÉVISÉ 2023-2030 DE LA MRC DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 

 
ATTENDU que la MRC de La Rivière-du-Nord (MRC RDN) doit établir un plan de gestion 
des matières résiduelles (PGMR) pour l’ensemble de son territoire, conformément à la 
Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), et doit le réviser aux sept ans; 
 
ATTENDU que le 22 septembre 2016, le PGMR 2016-2020 de la MRC RDN est entré en 
vigueur; 
 
ATTENDU que la MRC RDN a adopté, le 25 août 2021, par sa résolution no 10307-21, 
son projet de PGMR 2023-2030; 
 
ATTENDU que conformément à la LQE, la MRC RDN a tenu une consultation publique 
et a apporté des modifications à son projet de PGMR pour tenir compte des avis reçus; 
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ATTENDU que RECYC-QUÉBEC a émis le 14 octobre 2022 un avis à l’effet que le projet 
de PGMR n’était pas conforme à la LQE ainsi qu’aux orientations gouvernementales en 
gestion des matières résiduelles; 
 
ATTENDU que, conformément à la LQE, la MRC RDN a remplacé le projet de PGMR jugé 
non-conforme par un nouveau projet de PGMR conforme aux modifications 
demandées; 
 
ATTENDU que RECYC-QUÉBEC a émis le 2 mars 2023 un avis confirmant que le projet 
de PGMR modifié est conforme à la LQE ainsi qu’aux orientations gouvernementales 
en gestion des matières résiduelles; 
 
ATTENDU que, suivant l’article 53.20.3 de la LQE, l’adoption du présent règlement est 
requise afin que le PGMR de la MRC RDN entre en vigueur;  
 
ATTENDU qu’un avis de motion a été donné le 29 mars 2023;  
 
ATTENDU le dépôt du projet de règlement numéro 366-23 visant à adopter le plan de 
gestion des matières résiduelles révisé 2023-2030 de la MRC RDN; 
 
ATTENDU QUE les membres du Conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture considérant qu’une copie du projet de règlement a été remise aux membres du 
Conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance. 
 
EN CONSÉQUENCE il est proposé par M. le maire Paul Germain 
 
et résolu unanimement que le Conseil de la MRC statue, par règlement, ce qui suit : 
 
1. Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
2. Le projet de plan de gestion des matières résiduelles, modifié suivant la 

transmission d’un avis de non-conformité par RECYC-QUÉBEC, puis déclaré 
conforme à la Loi sur la qualité de l’environnement et aux orientations du 
gouvernement par cette dernière, est adopté. 

3. Ce document, joint aux présentes, constitue le Plan de gestion des matières 
résiduelles (PGMR) 2023-2030 de la MRC RDN et fait partie intégrante du présent 
règlement comme s’il était ici au long récité. 

4. Conformément à l’article 53.20.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement, le 
PGMR entrera en vigueur le 26 avril 2023. 

5. Une copie du règlement sera transmise à RECYC-QUÉBEC afin d’attester de l’entrée 
en vigueur du PGMR. 

 
ADOPTÉE 
 
 

10676-23 RÉSOLUTION RELATIVE À L’ADOPTION DU RAPPORT DE DÉPENSES SUR LE TRONÇON 
DU PARC LINÉAIRE DE LA MRC DE LA RIVIÈRE-DU-NORD DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME D’AIDE AUX INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT ACTIF VÉLOCE III 2022-
2023 DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
 
CONSIDÉRANT que le ministère des Transports (MTQ) attribue une aide financière pour 
soutenir le maintien des actifs de la Route verte par le biais du PROGRAMME VÉLOCE 
III ; 
 
CONSIDÉRANT que cette subvention, valide pour l’année financière 2022-2023, est 
versée pour couvrir 50 % des dépenses admissibles par les municipalités régionales de 



115 

 
 
 
 

comté (MRC), les municipalités et les corporations pour les opérations visant à assurer 
le maintien des actifs et la pérennité de l’itinéraire de la Route verte sur leur territoire; 
 
CONSIDÉRANT que, pour bénéficier de cette subvention au montant de 32 585$, la 
MRC doit fournir un rapport justifiant les dépenses en matériel, matériau et main-
d’œuvre encourues par les municipalités et les corporations de son territoire entre le 
1er avril 2022 et le 31 mars 2023; 
 
CONSIDÉRANT que le rapport des dépenses est conforme à la liste des travaux et des 
dépenses admissibles fournie par le MTQ; 
 
CONSIDÉRANT que l’appel de projets pour l’aide financière 2023-2024 pour soutenir 
les dépenses d’entretien de la Route verte est à la veille d’être annoncé par le MTQ et 
que la MRC RDN souhaite s’en prévaloir. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le maire Yves Dagenais 
 
Et résolu unanimement : 
 

1. Que le Conseil de la MRC adopte le rapport de dépenses ci-joint. 
 

2. Que la présente résolution et le rapport de dépenses soient transmis à la 
direction territoriale du MTQ; 

 
3. Que le Conseil de la MRC autorise la direction générale à déposer une 

demande d’aide financière dans le Programme Véloce III pour l’année 
financière 2023-2024; 
 

4. Que le Conseil de la MRC autorise la direction générale à effectuer tous les 
suivis relatifs à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE 
 
 

10677-23 AUTORISATION D’OCTROI D’UN MANDAT D’ÉVALUATION RELATIF AU PARC 
RÉGIONAL  
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres sur invitation de mars 2023 relatif à l’estimation de la 
valeur marchande du parc régional de la Rivière-du-Nord; 
 
CONSIDÉRANT la conformité de l’offre reçue; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable de la direction générale à l’issue dudit 
appel d’offres sur invitation. 
 
Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe 
 
Et résolu unanimement  
 
Que le Conseil de la MRC autorise le directeur général et secrétaire-trésorier ou la 
directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière adjointe à octroyer un mandat 
d’évaluation, tel que décrit au devis d’appel d’offres, à la firme Cap Immobilier, au 
montant maximal de VINGT-HUIT MILLE DOLLARS (28 000 $) avant taxes; 
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Que le Conseil de la MRC autorise la direction générale à effectuer tous les suivis 
relatifs à la présente résolution. 
 
ADOPTÉE 
 
 

 GESTION FINANCIÈRE 

 
10678-23 PRÉSENTATION DU REGISTRE DES COMPTES PAYÉS 

 
Il est proposé par M. le maire Marc Bourcier 
 
Et résolu unanimement d'approuver la liste des "comptes payés" préparée le 
28 février 2023, telle que présentée par le directeur général et secrétaire-trésorier. 
 
ADOPTÉE 
 
 

10679-23 VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES 2023 - MANDAT ET HONORAIRES  
 

CONSIDÉRANT les ententes intermunicipales relatives à la vente pour défaut de 
paiement de taxes intervenues avec les municipalités de Prévost, Saint-Colomban, 
Saint-Hippolyte, Saint-Jérôme et Sainte-Sophie et prévoyant une délégation de 
compétence à la MRC de La Rivière-du-Nord. 
 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain 
 
Et résolu unanimement : 
 

• d’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier ou la directrice générale 
adjointe et secrétaire-trésorière adjointe ou le directeur du service 
d’évaluation à procéder à la vente pour défaut de paiement de taxes pour 
l’année 2023, conformément aux lois en vigueur et notamment en vertu de 
l’article 678.0.1 quant à la délégation de compétence d’une ville; 

 

• d’inclure à la liste de vente pour défaut de paiement de taxes tous les arrérages 
des droits sur les mutations immobilières et des taxes scolaires sur les dossiers 
mis en vente pour les taxes des municipalités; 
 

• de reconnaître les honoraires suivants à être chargés par le directeur général 
et secrétaire-trésorier ou la directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière 
adjointe, pour l’exécution de ce mandat, soit : cinq pour cent (5%) du montant 
de la dette plus les déboursés à compter du dépôt par les municipalités, au 
bureau de la MRC de La Rivière-du-Nord, de la liste des immeubles à être 
vendus pour non-paiement de taxes jusqu’à la parution de cette liste dans un 
journal local. 
 
Après la parution dans le journal, les honoraires seront de quinze pour cent 
(15%) du montant de la dette, plus les déboursés, pour l’exécution de ce 
mandat. 

 
ADOPTÉE 
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 AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE 
 

10680-23 AVIS FAVORABLE RELATIF À UNE DEMANDE D’UTILISATION DES LOTS 1 692 604, 
1 692 606, 2 759 814, 2 759 843 ET 3 437 010 CADASTRE DU QUÉBEC, SITUÉS EN ZONE 
AGRICOLE À DES FINS AUTRES QUE L’AGRICULTURE – DOSSIER 440254 

 
CONSIDÉRANT que, dans sa correspondance du 20 février 2023, la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) demande au Conseil de la MRC 
d’émettre un avis par résolution concernant une demande d’utilisation des lots 
1 692 604, 1 692 606, 2 759 814, 2 759 843 et 3 437 010, du cadastre du Québec – 
2535, 1ère Rue à Sainte-Sophie, visant l’installation d’une nouvelle conduite souterraine 
de gaz naturel renouvelable (GNR) d’une longueur totale d’environ 10 km dont un 
segment d’environ 2,85 km est situé dans les limites de Sainte-Sophie; 
 
CONSIDÉRANT que le projet ne contrevient pas aux objectifs du plan de développement 
de la zone agricole de la MRC de La Rivière-du-Nord; 
 
CONSIDÉRANT que le projet ne contrevient pas aux objectifs du schéma d’aménagement 
et de développement, ni aux dispositions du document complémentaire; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité de Sainte-Sophie a appuyé le projet, par 
sa résolution numéro 044-02-23 adoptée le 7 février 2023; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif agricole (CCA) de la MRC de 
La Rivière-du-Nord, par sa résolution numéro 219-23 adoptée le 14 mars 2023. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le maire Guy Lamothe 
 
Et résolu unanimement que le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La 
Rivière-du-Nord : 
 

• Émet un avis favorable en lien avec ladite demande à la CPTAQ; 

• Autorise la direction générale à effectuer tous les suivis relatifs à la présente 
résolution. 

 
ADOPTÉE 
 
 
RÈGLEMENTS D’URBANISME MUNICIPAUX 
 

10681-23 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – VILLE DE SAINT-COLOMBAN– RÈGLEMENT NUMÉRO 
3001-2022-23 
 
Attendu que la Ville de Saint-Colomban a adopté le règlement numéro 3001-2022-23 
modifiant le règlement de zonage numéro 3001, tel qu’amendé, afin de modifier les 
limites des zones H1-063, C6-064 et H1-139 et créer la zone P-175.  
 
Attendu que copie dudit règlement a été transmise au Conseil de la Municipalité 
régionale de comté de La Rivière-du-Nord. 
 
Attendu que le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord a 
examiné ledit règlement. 
 
Attendu que ledit règlement numéro 3001-2022-23 est présumé conforme aux 
orientations, aux objectifs du schéma d'aménagement ainsi qu’aux dispositions 
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normatives du document complémentaire de la Municipalité régionale de comté de La 
Rivière-du-Nord. 
 
Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais 
 
et résolu unanimement que ledit règlement numéro 3001-2022-23 soit approuvé. 
 
Que le secrétaire-trésorier soit autorisé, par voie de la présente résolution, à émettre 
un certificat de conformité concernant ledit règlement. 
 
ADOPTÉE 
 
 

10682-23 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - VILLE DE SAINT-JÉRÔME – RÈGLEMENT NUMÉRO 0309-
511 
 
Attendu que la Ville de Saint-Jérôme a adopté le règlement numéro 0309-511 
amendant le règlement numéro 0309-000 sur le zonage de la ville de Saint-Jérôme, tel 
que déjà amendé, afin d’agrandir la zone C-117 à partir de la zone C-54. 
 
Attendu que copie dudit règlement a été transmise au Conseil de la Municipalité 
régionale de comté de La Rivière-du-Nord. 
 
Attendu que le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord a 
examiné ledit règlement. 
 
Attendu que ledit règlement numéro 0309-511 est présumé conforme aux 
orientations, aux objectifs du schéma d'aménagement ainsi qu’aux dispositions 
normatives du document complémentaire de la Municipalité régionale de comté de La 
Rivière-du-Nord. 
 
Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe 
 
et résolu unanimement que ledit règlement numéro 0309-511 soit approuvé. 
 
Que le secrétaire-trésorier soit autorisé, par voie de la présente résolution, à émettre 
un certificat de conformité concernant ledit règlement. 
 
ADOPTÉE 
 
 

10683-23 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - VILLE DE SAINT-JÉRÔME – RÈGLEMENT NUMÉRO 0026-
005 
 
Attendu que la Ville de Saint-Jérôme a adopté le règlement numéro 0026-005 
amendant le règlement numéro 0026-2002 relatif aux dérogations mineures, tel que 
déjà amendé, afin de modifier plusieurs articles, en concordance avec la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c.A-19). 
 
Attendu que copie dudit règlement a été transmise au Conseil de la Municipalité 
régionale de comté de La Rivière-du-Nord. 
 
Attendu que le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord a 
examiné ledit règlement. 
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Attendu que ledit règlement numéro 0026-005 est présumé conforme aux 
orientations, aux objectifs du schéma d'aménagement ainsi qu’aux dispositions 
normatives du document complémentaire de la Municipalité régionale de comté de La 
Rivière-du-Nord. 
 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain 
 
et résolu unanimement que ledit règlement numéro 0026-005 soit approuvé. 
 
Que le secrétaire-trésorier soit autorisé, par voie de la présente résolution, à émettre 
un certificat de conformité concernant ledit règlement. 
 
ADOPTÉE 
 
 

10684-23 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - VILLE DE SAINT-JÉRÔME – RÈGLEMENT NUMÉRO 0308-
033 
 
Attendu que la Ville de Saint-Jérôme a adopté le règlement numéro 0308-033 
amendant le règlement numéro 0308-000 relatif à l’urbanisme et à la sécurité incendie, 
tel que déjà amendé, afin d’ajouter des définitions relatives aux établissements 
d’hébergement touristique. 
 
Attendu que copie dudit règlement a été transmise au Conseil de la Municipalité 
régionale de comté de La Rivière-du-Nord. 
 
Attendu que le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord a 
examiné ledit règlement. 
 
Attendu que ledit règlement numéro 0308-033 est présumé conforme aux 
orientations, aux objectifs du schéma d'aménagement ainsi qu’aux dispositions 
normatives du document complémentaire de la Municipalité régionale de comté de La 
Rivière-du-Nord. 
 
Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais 
 
et résolu unanimement que ledit règlement numéro 0308-033 soit approuvé. 
 
Que le secrétaire-trésorier soit autorisé, par voie de la présente résolution, à émettre 
un certificat de conformité concernant ledit règlement. 
 
ADOPTÉE 
 
 

10685-23 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - VILLE DE SAINT-JÉRÔME – RÈGLEMENT NUMÉRO 0324-
002 
 
Attendu que la Ville de Saint-Jérôme a adopté le règlement numéro 0324-002 
amendant le règlement 0324-000 concernant la démolition d’immeubles afin 
d’introduire des dispositions relatives aux demandes de démolition d’immeubles 
patrimoniaux et d’assurer la concordance avec la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme. 
 
Attendu que copie dudit règlement a été transmise au Conseil de la Municipalité 
régionale de comté de La Rivière-du-Nord. 
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Attendu que le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord a 
examiné ledit règlement. 
 
Attendu que ledit règlement numéro 0324-002 est présumé conforme aux 
orientations, aux objectifs du schéma d'aménagement ainsi qu’aux dispositions 
normatives du document complémentaire de la Municipalité régionale de comté de La 
Rivière-du-Nord. 
 
Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe 
 
et résolu unanimement que ledit règlement numéro 0324-002 soit approuvé. 
 
Que le secrétaire-trésorier soit autorisé, par voie de la présente résolution, à émettre 
un certificat de conformité concernant ledit règlement. 
 
ADOPTÉE 
 
 

10686-23 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ – MUNICIPALITÉ DE SAINTE-SOPHIE – RÈGLEMENT 
NUMÉRO 1377-2023 
 
Attendu que la Municipalité de Sainte-Sophie a adopté le règlement numéro 1377-
2023, amendant le règlement numéro 1297-2020 relatif au zonage afin de modifier 
l’article 5.2.11, l’annexe 1 : Terminologie et l’annexe 3: Grille des spécifications de la 
zone U-701. 
 
Attendu que copie dudit règlement a été transmise au Conseil de la Municipalité 
régionale de comté de La Rivière-du-Nord. 
 
Attendu que le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord a 
examiné ledit règlement. 
 
Attendu que ledit règlement numéro 1377-2023 est présumé conforme aux 
orientations, aux objectifs du schéma d'aménagement ainsi qu’aux dispositions 
normatives du document complémentaire de la Municipalité régionale de comté de La 
Rivière-du-Nord. 
 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain  
 
et résolu unanimement que ledit règlement numéro 1377-2023 soit approuvé. 
 
Que le secrétaire-trésorier soit autorisé, par voie de la présente résolution, à émettre 
un certificat de conformité concernant ledit règlement. 
 
ADOPTÉE 
 
 

 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 
Aucun point. 
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 ORGANISMES APPARENTÉS 

 
10687-23 NOMINATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA CORPORATION DU PARC 

LINÉAIRE 
 
Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais 
 
Et résolu unanimement que le Conseil de la MRC de La Rivière-du-Nord procède à la 
nomination de monsieur Marc Bourcier à titre de suppléant de monsieur Paul Germain 
au conseil d’administration de la Corporation du Parc linéaire. 
 

ADOPTÉE 
 
 

 DEMANDES À LA MRC 

 
10688-23 RÉSOLUTION D’APPUI À LA COALITION SANTÉ LAURENTIDES (CSL) 

 
La Coalition Santé Laurentides (CSL) est constituée afin d’obtenir un financement 
équitable en santé et en services sociaux incluant le soutien à la mission aux 
organismes communautaires sur notre territoire. Elle réunit les acteurs de toute la 
région et de tous les milieux : organismes communautaires, personnel médical, élu(es) 
et personnalités laurentiennes.   
 
Portée par le Conseil des préfets et des élus des Laurentides (CPÉRL), la CSL souhaite 
ainsi sensibiliser les décideurs et mobiliser la population face à l’iniquité des services 
du système de santé et de services sociaux et les besoins de la population.  
 
CONSIDÉRANT QUE les résultats d’une importante étude réalisée récemment pour le 
compte du CPÉRL confirment l’inadéquation entre les besoins en santé et services 
sociaux de la population des Laurentides et les services offerts; 
 
CONSIDÉRANT QUE la région des Laurentides représente 7,6 % de la population 
québécoise, mais la part du budget du ministère de la Santé et des Services sociaux 
destiné à la région s’élève seulement à 4,9 %. Cet écart de plusieurs centaines de 
millions de dollars perpétue le déséquilibre et l’iniquité interrégionale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la population des Laurentides continuera de croître passant de 
659 039 en 2022 à 785 160 en 2041, ce qui représentera une augmentation de 19,1 % 
alors que la moyenne québécoise sera de 9,2 % pour la même période; 
 
CONSIDÉRANT QUE le taux de croissance prévue d’ici 2041 de la population de 65 ans 
et plus se situe à 58 % dans les Laurentides alors que la moyenne québécoise est 
envisagée à 37 % et que le vieillissement de la population se fera davantage sentir dans 
les Laurentides; 
 
CONSIDÉRANT QUE la région des Laurentides a porté, depuis fort longtemps, des 
revendications légitimes pour demander l’équité interrégionale et la fin du sous-
financement chronique afin de bâtir un réseau de santé et de services sociaux 
accessible et efficient pour l’ensemble de la population; 
 
CONSIDÉRANT QU’il existe toujours un manque à gagner de 9,4 millions en 
financement à la mission des organismes communautaires comparativement à ce qui 
est reçu actuellement;  
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CONSIDÉRANT QUE la population laurentienne doit pouvoir bénéficier de soins de 
santé et de services sociaux de qualité avec des infrastructures adéquates qui sauront 
répondre à l’augmentation des soins requis; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Québec recevra 8,99 milliards de dollars d'argent neuf offerts 
par Ottawa pour les 10 prochaines années afin de financer son système de soins de 
santé. 
 
Il est proposé par M. le maire Marc Bourcier 
 
Et résolu unanimement : 
 
QUE  le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord réitère 

son appui à la Coalition Santé Laurentides (CSL); 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord adopte 

une résolution d’appui à la CSL et ainsi ajoute sa voix aux autres partenaires qui 
exigent une correction dans le financement à la mission des organismes 
communautaires et l’obtention d’un rattrapage pour permettre un 
développement adéquat et structurant du système de santé et des services 
sociaux dans les Laurentides; 

 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord accepte 

de soutenir financièrement la CSL au montant de TROIS MILLE DOLLARS 
(3 000$). 

 
ADOPTÉE 
 

 BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 

 
 BORDEREAU DE CORRESPONDANCE - DÉPÔT 

 
Le Conseil de la MRC en prend acte. 
 

 AFFAIRES NOUVELLES 

 
Aucun point. 
 

 PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC 

 
La période d’interventions du public s’est tenue de 14h21 à 14h33 et les questions ont 
porté sur la modification du schéma d’aménagement et de développement révisé. 
 

10689-23 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais 
 
et résolu unanimement, à 14 heures 33 , de lever la présente séance. 
 
ADOPTÉE 
 
 
   

Xavier-Antoine Lalande, préfet  Roger Hotte, directeur général et 
secrétaire-trésorier 

 


